
L'ENTREVUE 
d'hier, à l'Elysée 

(SUIT! 0 1 L» PREMIÈRE PACE) 

Mais ni i''ia ni l'autre ne veulent 
manquer à l'engagement qu'Us ont pris 
mutuellement de ne rien révéler de la 
conversation qu'ils viennent d'avoir en 
présence du président de la République. 

MM. Tardieu et Flardin prennent cor
dialement congé de M. Herriot et par
tent ensemble en voiture automobile. 

M. Ed. Herriot s'éloigne à pied avec 
«on secrétaire, M. Mandon. 

M. Herriot a seulement déclaré qu'il 
avait été reçu un quart d'heure par M. 
Albert Lebrun, président de la Républi
que, avant l'entrevue qu'il - eue avec 
MM. Tardieu et Flandln. 

Bien qu'aucun des hommes d'Etat 
n'ait voulu faire aucune déclaration a 
l'issue de cet entretien, sa durée même 
suffit à en démontrer l'importance. 

n ne faut pas en conclure du reste 
qu'il ait été motivé par une situation 
exceptionnelle, puisque pareille conver
sation s'était institues en 1924 au len
demain des élections législatives qui 
avaient, comme celles de 1932, amené 
un renversement de majorité. 

Il était donc tout naturel que. sans 
perte de temps superflue, le chef du 
Gouvernement d'hier mit au courant 
son successeur des grandes lignes de la 
situation politique du pays. On peut, en 
l'absence de toute indication officielle 
ou officieuse, imaginer facilement les 
sujets qui ont fait l'objet de cet échange 
de vues. 

M. André Tardieu. en sa qualité de 
ministre des Affaires étrangères, n'a pas 
dû manquer d'exposer la position prise 
par son gouvernement à l'égard des 
grands problèmes extérieurs qui se po
sent habituellement tant à la conféren
ce du désarmement, qui siège depuis le 
début du mois de février à Genèyp. qu'en 
vue de la conférence des réparations qui 
s'ouvrira à Lausanne le 16 juin. 

Enfin la crise financière et économi
que qui sévit en Europe centrale a cer
tainement fait l'objet d'un examen par
ticulier. 

De son côté, M. P.-E. Flandin. minis
tre des Finances, a dû préciser au chef 
du parti radical l'état de la trésorerie 
et les travaux préparatoires effectués 
pour rétablissement du prochain budget. 
Il ne semble point ou'une discussion se 
soit engagée entre MM. Tardieu, Flan
dln et Herriot à l'issue de cet exposé 
technioue très complet. 

D'autre part, on peut être assuré qu'au
cune conversation d'ordre politique tou
chant à la constitution du prochain gou
vernement y ait été engagée entre les 
trois hommes d'Etat. 

A cet égard, un seul fait mérite d'être 
retenu, c'est qu'en appelant M. Herrio' 
a se rencontrer dans son cabinet avec 
MM. Tardieu et Flandin pour être mis 
au courant par eux de la situation exté
rieure et financière, le chef- de l'Etat a 
virtuellement désigné le président du 
Parti radical et radical-socialiste comme 
devant être chargé de former le prochain 
cabinet à la rentrée de la nouvelle Cham
bre. 

Communiqué officiel 
A l'issue de la conférence, le commu

niqué suivant a été fait à la Presse 
« Comme 11 avait été convenu, M. le 

Président de la République a reçu à 
l'Elysée M. le Président du Conseil, mi 
nlsfcre des Affaires étrangères : M. le 
Ministre des Finances et M. Herriot. 

» Les ministres démissionnaires ont 
exposé à M. le Président de la Républi
que, en présence de M. Herriot, les don
nées des principaux problèmes interna
tionaux et flnarcier actuellement posés. 

s III ont informé M. Herriot qulls lui 
remettraient demain les dossiers qui se 
réfèrent à l'exposé ci-dessus et qu'ils se
raient à sa disposition pour tous rensei
gnements complémentaires ». 

• « » » — — _ _ _ _ _ 

ÉLÉGANCE MASCULINE UNE BELLE ŒUVRE SOCIALE CRÉÉE PAR UN FACTEUR 

L'ORPHELINAT NATIONALDES P.T.T 

Le Nord est cité à l'honneur pour son dévouement 
et le nombre des participants 

On dit que In comble de l'élégance mas
culine sera de porter en soirée, «et été, 
pendant les vacances à In mer ou à la 
campagne, ce smoking srls perle avec 
clienilse et cravate do mime couleur. 

L'ASSASSINAT 
de l'épouse d'un garagiste 

(•UITC 0E LA PREMIERE PACE) 

— « Vous croyez peut-être vous trou
ver en présence d'une affaire Mesto-
rino, mais vous vous trompez ». 

Cependant, Tiercelln, lassé de répon
dre aux questions des enquêteurs, ne 
cesse de répéter : 

— e Je ne suis pas un assassin. Je sais 
bien que tout est contre moi, mais je 
suis Innocent. Je vous ai tout dit, je ne 
ssis plus rien ». 

Une perquisition 
Un peu après minuit, une perquisi

tion fut décidée au domicile de M. Tier
celln ; les enquêteurs avaient l'inten
tion de déterminer quelle quantité d'es
sence le garagiste utilisa du vendredi à 

Hjedl. 
Vautre part, les policiers avaient dé-
' d'examiner les différents outils du 
snicien, pour voir si leurs parties 

arrondies ne portaient pas de traces 
suspectes. Divers autres témoignages 
seront entendus a la gendarmerie de 
VUleneuve-Saint-Gcorges ; mais, d'ores 
et déjà, on peut déclarer que personne 
dans le voisinage du garage ne se sou
vient d'avoir aperçu quelque chose d'a
normal dans la journée de vendredi. 

Un nouvel interrogatoire 
L'interrogatoire du garagiste Tiercelin 

a été repris dés 3 heures du matin. La 
fatigue a marqué les traits de Tiercelln. 
6qn col desserré, laisse saillir une 
poçôme d'Adam toujours en mouvement 
comme pour une déglutition difficile ; 
en le harcèle de questions d'allure inof
fensive, portant sur de menus détails et 
sans lien apparent entre elles. Il s'em
brouille dans ses explications. 

On lui demande : 
— N'aviez-vous, vendredi, de l'essence 

en magasin ? 
— Non. 
— Comment était habillée votre 

femme le matin de ce même jour î 
— D'une blouse bleue. 
— Portait-elle des bas ? 
— Oui. 
— Quand vous êtes parti pour Or

léans, samedi, vous avez bien emporté 
de l'essence ? 

— Oui, j'ai même mis un bidon de 
réserve sur le siège arrière. 

— Mais, vous venez de nous dire qu'il 
ne vous en restait plus. 

— Je me suis trompé. 
Et, pour la mille et unième fois, sans 

qu'on l'eût accusé, il proteste de son 
innocence. 

A 8 heures, un jour pèle naît derrière 
les carreaux du poste, éclairant la sil
houette du garagiste, tassé sur la chaise 
dé paille. 

Dans cette clarté incertaine, son 
teint semble plus terreux On lui ap
porte une bouteille d'eau fraîche. Un 
court répit et l'interrogatoire reprend. 

Celui-ci s'est poursuivi jusqu'à huit 
heures. Une nouvelle perquisition a eu 
lien ensuite chez le garagiste, en Dré-
ance de ce drenler. 
Samedi, le garagiste recherchait 

M femme... 
On fait remarquer, d'autre part, que 

samedi a 13 h. 30, le garagiste arriva a 
Marlgny pour s'enquérir de sa femme 
disparue depuis la veille. Il se rendit 
aussitôt chez son frère, employé retraité 
du ministère de la marine, et son beau-
frère. M Marcault, cultivateur, qui tous 
deux habitent une maison Isolée. 

Bn apercevant sa famille, M. Emile 
Tiercelln, le visage décomposé, de* 

— Suzanne est-elle là ? 
QOmme on lu* répondait négative-
a s ! 1) déclara : 
— Elle est partie depuis vendredi et 

l'espérais la trouver ici. 
Ses oelles-sceurs lui ayant demandé 

s"U ne redoutait pas un suicide, M. Em. 
Tiercelln s'écria : 

— Oh non I Chaque 'ois qu'elle Usait 
un suicide sur le journal. Suzanne di
sait : c Cest bête quand même ! ». 

UN CHAUFFEUR IVRE 
TUA UN HOMME, BLESSA 
UNE FEMME ET DÉFONÇA 
LA VITRINE D'UN BUREAU 

DE TABACS. A LYON 
Un camion venant de Villeurbanne et 

se dirigeant sur le centre de la ville de 
Lyon, conduit par un chauffeur ivre, 
est monté sur un trottoir à la hauteur 
de la rue Boileau et a renversé un pas
sant qui a été tué sur le coup. 

L'identité de la victime n'a pas encore 
pu être établie. 

Le camion, après avoir traversé la 
chaussée, est monté sur l'autre trottoir 
et est allé Jéfoncer la vitrine d'un bureau 
de tabacs, heurtant dans sa course une 
femme qui passait. 

Celle-ci, grièvement blessée, a été 
transportée à l'Hôtel-Dieu. Le conduc
teur du camion a été arrêté et conduit 
au poste. 

UN DÉBARDEUR 
assommé à Sallaumines 

(SUITE DE LA PREMIERE PACE) 

Il refusa de faire connaître l'origine 
du sang qu'il portait à la figure et à 
l'oreille droite. Carru se renferma alors 
dans le mutisme le plus complet. 

Premier aveu 
Vers 3 heures du iHatln, M. Furaudet 

entreprit à nouveau d'interroger le mal
faiteur. Après bien des réticences, U fi
nit enfin par reconnaître avoir menti 
et que c'était bien lui qui avait frappé 
Leroy, dit « MUot ». 'Il ajouta que ce 
dernier avait commencé à lui porter des 
coups. 

M. Furaudet se rendit le matin à 
lhôpital de Lena pouf prendre la dépo
sition de Leroy, qui porte des plaies 
confuses au front et une fracture dans 
la région malaire. 

Le blessé, dont l'état s'est amélioré, a 
déclaré qu'il avait, dans l'après-midi, eu 
une discussion avec le « Grand Rou
quin », qui lui avait demandé 30 francs, 
qu'il avait refusé de lui donner. 

« Si tu ne veux pas me remettre d'ar
gent, lui aurait dit Carru, je te crève ». 

« Il me porta alors un coup avec un 
couteau de poche, poursuivit le blessé. 
Je tombai à la renverse et 'je vis mon 
agresseur qui retirait mes 240 francs 
que j'avais dans la poche de mon ves
ton, qui se trouvait sur le dos d'une 
chaise. Au moment où J'essayai de me 
relever, je reçus sur la tête des nou
veaux coups, qui m'assommèrent ». 

On suppose que la scène dut se dérou
ler vers 18 heures et que la victime est 
restée évanouie environ une heure. 

Au cours des constatations qu'il fit à 
la maison du drame, M. Furaudet a éta
bli que Carru avait d'abord escaladé 
une balustrade, pour passer dans un ter
rain, situé derrière le logement de Le
roy. Il brisa un carreau de la porte vi
trée de la cuisine et U put ainsi faire 
fonctionner la serrure, dont la clef était 
à l'intérieur. Il se trouva alors face à 
face avec sa victime. 

Sur le parquet, le commissaire ra
massa un porte-monnaie ne contenant 
plus qu'une pièce de 10 centimes et plus 
loin une pièce de 1 franc recouverte de 
sang. 

Un témoignage accablant 
M. Furaudet reçut la déposition d'un 

témoin auquel Carru a fait une déclara
tion accablante pour lui. 

< Vers 19 heures, déclara cette per
sonne, J'aperçus Carru. qui me dit « Au 
revoir » et m'informa qu'il partait pour 
Dankerque. Je lui demandai où U avait 
eu l'argent, puisque je savais que le ma
tin il n'avait plus le sou. 

» Vous me demandez où j'ai eu l'ar
gent, me répondit-il, il faut être « cos
taud » pour s'en procurer et ne pas être 
un fainéant comme vous. Il me montra 
ses biceps et 11 poursuivit : Je viens d'en 
assommer un, a coups de seau.- ». 

One dernière fois Interrogé à 10 heu
res, Carru devant l'évidence, avoua avoir 
assommé Leroy à l'aide d'un seau neuf. 

Cet ustensile fut, en effet, retrouvé 
dans un coin de la pièce, où se déroula 
la scène sanglante. Ce récipient en tôle 
galvanisée e6t tout bosselée et porte des 
traces sanglantes auxquelles adhèrent 
des cheveux de la victime. 

Cet objet «et une preuve de la vio
lence avec laquelle la brute frappa l'in
fortuné Leroy. On suppose qu'ayant d'a
bord frappé avec son couteau et voyant 
sa victime se relever, l'agresseur aura 
voulu achever sa victime avec le seau. 

S'il reconnaît être l'auteur des coups. 
Carru prétend n'avoir rien volé. 

Hier après-midi Carru a été transféré 
au Parquet de Bétonne et écroué à la 
Maison d'arrêt sous l'inculpation de 
coups e blessures et vol. 

Ajoutons que tes renseignemenst re
cueillis sui l'inculpé sont médiocres : 
outre les condamnations quli a à son 
actif, 11 est considéré comme un pares
seux et un alcoolique Invétéré. 

O. D. 

Af. Theeten, /acteur des P.T.T. à Lille, 
Trésorier du Comité du Nord de l'Orphe
linat National des P.T.T., a bien voulu 
noui fournir les renseiqmmenis ci-des
sous, concernant cette belle œuvre d'en-
tr'aide sociale. 

Admirable exemple 
f S l en général les postiers ont un 

penchant pour la mutualité, c'est sans 
doute parce que nulle part ailleurs ne 
peuvent naître mieux qu'aux P.T.T. la 
bonté, le dévouement, parce que l'esprit 
du devoir et de la solidarité dérivent né
cessairement de leur fonction et de leur 
genre de vie. D'ailleurs, de tous temps, 
dans tous les rangs de la Société, il 
s'est trouvé des âmes généreuses pour 
répondre à l'appel lorsqu'il s'est agi de 
générosité, de désintéressement. Bien 
mieux, il s'en est trouvé de ces belles 
âmes pour obéir à la simple Impulsion 
du coeur et venir, sans calcul, en aide 
aux plus faibles ; il serait facile de ci
ter d'admirables exemples si les postiers 
n'étaient pas avant tout des modestes. 

«Certes, il y aurait peut-être de l'in
justice à mesurer ici l'honneur au plus 
ou moins de mérite, mais puisqu'il est 
question de mutualité et que j'ai les do
cuments sous les yeux. Je me trouve 
amené naturellement à faire sortir de 
la réserve un des nôtres, parmi ceux 
qui ont donné le meilleur de leur dé
vouement au service d'autrui. C'est 
Dabezies, simple facteur rural à Oimont 
(Gers), petit fonctionnaire qui, ému de 
tant de détresses, a voué à l'organisa
tion d'un Orphelinat une activité de 
chaque instant et un dévouement In
lassable. Rayonnant de bonté, il appor
ta de l'enthousiasme à défendre les 
deshérités. 

Historique de l'œuvre 
«C'est au prix de grands sacrifices 

que l'Orphelinat a pris naissance, et, 
pour bien se rendre compte de l'acti
vité que Dabezies dut opposer aux dif
ficultés et obstacles nombreux, il faut 
se reporter à son temps où la mutualité 
n'était pas en vogue comme aujourd'hui 
et n'était admise qu'avec circonspection 
par la masse qui se confine générale
ment dans les us et coutumes et n'évo
lue que petit à petit, mais s'y adapte 
cependant grâce aux exemples, aux ef
forts soutenus d'animateurs ardents et 
de philanthropes qui ne disposent que 
de leur énergie et de leurs qualités de 
cœur, moyens simples sans doute, mais 
forts, généreux et hardis qui assurent 
le succès. 

»En 1888. Dabeties répétait encore : 
je ne comprendrai jamais qu'on puisse 
rester indifférent devant les détresses 
d'orphelins et des veuves de camarades 
disparus. 

» En 1889, le 27 mal, par décret minis
tériel, la Société qu'il avait formée sous 
le titre de < Caisse de Secours pour les 
Orphelins des Sous-Agents des P.T.T.» 
était agréée par lEtat. 

» Cette Caisse fonctionne en province 
jusqu'en 1900. Depuis cette date la So
ciété Mutuelle prit le titre de « Orphe
linat des Sous-Agents et Ouvriers Com-
missionnés des P.T.T. de France, des 
Colonies et pays de Protectorat », ap
prouvée par décret ministériel du 27 
janvier 1902. De 3.000 adhérents, elle 
passa rapidement à 12.000. 

» Le 26 septembre 1920, l'Orphelinat 
des Sous-Agents et celui des Agents 
créé en 1903 fusionnent et l'Œuvre 
prend un nouveau titre, celui qu'elle 
possède aujourd'hui : « Orphelinat Na
tional des P.T.T. » qui ne compte pas 
moins de 17.000 adhérents. 

«Telle est l'origine et l'exposé, évi
demment brossé trop succinctement, de 
l'historique de l'Orphelinat National des 
P.T.T. ; néanmoins il fait ressortir des 
chiffres imposants telle que l'étape de 

3.000 a 12.000 participants. Il convient 
de faire connaître la cause de ce ra
pide progrès dû a l'initiative de pion
niers dont seuls, les éprouvés, peuvent 
véritablement apprécier la valeur, le 
prix du dévouement qui fut apporté. 

L'œuvre sauvée 
» Donc au cours des années 1904-1905 

l'Orphelinat des Sous-Agents traversait 
une période critique, à telle enseigne, 
qu'elle faillit manquer de ressources, 
cependant que le nombre d'orphelins et 
de veuves a secourir augmentait sans 
cesse. La situation était devenue an
goissante, on se demandait quel parti 
prendre. C'est encore un facteur, M. 
Masaeron, médaillé militaire, aujour
d'hui en retraite a LiUe, qui entra dans 
l'Administration des P.T.T. avec la pen
sée de non seulement continuer à servir 
sa Patrie, mais aussi se mettre au ser
vice de la mutualité. I' faut bien que 
je le cite en raison d<>s témoigi:ages de 
sympathie qui lui sont venus de toutes 

EN MARGE DU CRIME 
de Montceau-Imbrechies 

(SUITE De LA PREMIÈRE PAOS) 

Complément d'informations 
Aubert hausse ses larges épaules, com

me il fit lorsque deux douaniers de Mo-
mirnies vinrent déclarer au Parquet de 
Charleroi qu'iL l'avaient vu le jour et é 
l'heure du crime de Montceau, à 100 mè
tres de la maison de Mlle Depret et qu'il 
"enai' de cette direction. 

Son système est très simple, n nie 
tout. 

II y a d'autres témoins qui sont en
core à entendre tant pour le vol commis 
chez M. Place, à Anor. à qui furent déro
bées des -ictuailles et une somme de 
80 francs, que chez M. Fenet, maire de 
Bas-Lieu, *iez qui le voleur fut surpris 
"n pleine opération. 

Ces témoins, malheureusement, font dé
faut. Aussi, en raison de cette circons
tance et attendu que l'instruction n'était 
Das complète, le tribunal ordonne-t-il 
un complément d'informations et il dési
gne M. Couteaux, juge, pour continuer 
''enquête. 

Où l'on reparle de la fuite d'Aube* l 
Emile Aubert, qui avant sa comparu

tion devant le tribunal, avait été ramené 
* la maison d'arrêt, en était extrait de 
nouveau à 15 heures, pour être amené 

parts, et en dépit de la réserve qu'il i levant M. de Moissac, juge, 
s'est Imposée, ainsi que le font tous les I M. de Moissac, en vertu d'une com-
hommes généreux, vraiment modestes. < "nission rogatolre délivrée par i e Par-

» Masseron personnifie l'initiative, la I luet de Charleroi. devait interroger l'in-
bonne et énergique parole dans la pro- '• culpé du crime de Montceau, sur les ral-
pagande, la décision dans les cas dlffi- sons pour lesquelles il a tenté de se sous-

Le coin rêvé des joueurs de boule 
de Fouquereuil lez • Bethune 

ciles. Brillant orateur, il crée des Co
mités régionaux et départementaux 
dans le Nord et les départements limi
trophes dans les Ardennes Jusque y 
compris la Marne, n s'entoure de col
lègues bons camarades animateurs et 
animés de mêmes sentiments que lui, 
tels : Crudener. Flipo. Blas, Kestelot 
Jourdain, etc.. Il organise une tombola 
à 0,10 le billet. Il organise aussi à LUle 
une fête au Théâtre Sébastopol où 11 
prend la parole et enthousiasme le pu
blic qui contribue largement à grossir 
la Caisse. Le succès fut complet, du 
coup, la Caisse de l'Orphelinat chiffra 
un avoir en courbe verticale et c'est 
dès ce moment que les adhésions ainsi 
que les dons affluèrent. Cette Œuvre 
Sociale, libre et belle entre toutes, se 
trouve ainsi sauvée grâce, il faut le 
dire, au merveilleux pilote Masseron et 
ses dévoués collaborateurs. L'Orphelinat 
ne compte pas moins de 800 orphelins 
et veuves à sa charge à ce jour. 

Le Nord à l'honneur 
»Le Nord est cité à l'honneur pour 

son nombre de participants, je ne doute 
pas que de nouvelles recrues viendront 
s'inscrire et porter à 20.000 le nombre des 
adhérents. 

L'Orphelinat des P.T.T. est aujour
d'hui une œuvre sociale importante, ad
ministrée par un Conseil actif et pré
voyant, sous la présidence de M. Belin. 
1er Sous-directeur de l'École de Com
merce de Paris. Il a créé au sein de 
l'Orphelinat des œuvres annexes dont 
voici les principales : 

» 1. Le Comité du Vestiaire, sous la 

traire à l'action de la justice. 
— On m'avait laissé en liberté sur

veillée, dit Aubert. Il fallait que je man
ge et que je nourris, ma femme et mon 
enfant. En Belgique, 11 y a trop de chô
mage, je ne trouvais pas de trav-.il J'ai 
voulu venir travailler en France Le 7 
mai, ie suis parti, laissant ma femme et 
nia fille à Momignies et j'ai passé la 
frontière. Je suis allé à Anor, puis à 
Hirson. où les gendarmes m'ont arrêté 
le i l mai. Je n'avais pas l'intention, 
ajoute-t-il. d'échapper aux juges belges 
Du reste, dès que je serai libre, je retour
nerai en Belgique, car je n'ai rien à me 
reprocher. 

On s'explioue mal qu'Emile Aubert qui 
venait chercher du travail en France se 
soit terré chez des parents dès qu'il eut 
Dassé la frontière. On s'exDlique encore 
moins qu'avant, selon ses dires, la cons
cience nette, U ait voulu fuir dès qu'il 
aperçut les gendarmes. 

M. de Moissac devra du reste, et sans 
doute prochainement, interroger Aubert 
sur le crime même de Montceau, car 
comme nous l'avons déjà dit. il est vrai
semblable que le Parquet de Charleroi 
se désistera en faveur du Parquet d'Aves-
nes. 

C'est donc à celui-ci qu'incombera l'ins
truction d'une affaire qui, en raison des 
dénégations de l'inculpé et de l'absence 
de preuves matérielles formelles, est en
core quelque peu mystérieuse. 

' _ L. B. 

l'fmbre de ces iromerw 
joueurs <!<• boule 

_ Quoi passe-temps quel plaisir, eut 
jamais un carJre plus riant, plus gra
cieux que ceJui qu'offre le voisinage 
Immédiat du café Morel, a Fouque. 
reull, où dans un coin rustique et 
charmant, sous d'énormes marronniers 
en fleurs, mineurs et fonctionnaires, 
viennent chaque dimanche faire leur 
partie de boule. 

Pour poûter en plein, les joies que 
• Dame Nature » offre aux travailleurs 

nu» les 

da la région, il faut aller errer, un 
jou • de rtpos dominical, dans ce pays 
minier, si calme, si verdoyant, si «ff-
bra£!, parsemé de sources et au mi
lieu duquel sur un fond de cailloux, 
ruissellent les eaux de la Lawe. autre
fois si poissonneuse et dans lesquelles 
maintenant, on ne trouve plus — rare
ment pourtant — que quelques écri
visses. — n. i.. 

LE GESTE MEURTRIER 
d'une épouse à Fourmies 

(SUITE DE LA PREMIERE PA0E) 

Il ne se cachait que pour cuver son vin 
et à peine dégrisé se levait pour s'eni
vrer encore. 

« Menacé, j'ai saisi le fusil 
et tiré » 

Le mardi matin, jour du drame, il 
m'avait frappée. Il était ivre. Je lui ai 
reproché son inconduite. Il est devenu i P° r t qu il fréquente régulièrement et doit 
menaçant. Il a pris son fusil de chasse et I y a r r i v c r ™ 2 jum. 

Après la catastrophe 
du « Georges-Philippar ». 

Certains des rescapés 
arriveront de Dunkerque 

par le - Talleyrand » 
Ainsi que nous l'avons annoncé, un 

groupe de rescapés du « Georges Phi-
lippar » ont embarqué a Aden à bord' 
du S-S « Talleyrand », à destination de 
Dunkerque. 

Ce bâtiment est très connu en notre 

MARCEL GUÉRET, DE LENS 
SERA JUGÉ EN JUIN 

présidence de Mme Carpeza, surveillan-1 PAR LES JURÉS DF SAINT fiMFR tlvement. machinalement, j'ai saisi le 
te principale des P.T.T. à Paris, aidée! n n i m « n . r n ^ i , f u s U 1 u ' u a v a i t P° s e P r e s de moi et j'ai 

l'a chargé de 2 balles disant qu'il allai. 
me tuer, puis il a posé l'arme contre le 
chambrale de la porte de la cuisine, il 
est allé dans la salle de café et U a pris 
une bouteille d'alcool en disant qu'il 
allait boire pour avoir plus de courage 
pour me tuer. J'ai été affolée. Val cru 
qull allait exécuter ses menaces, Instinc-

de nombreuses dames, entre autres dans 
le Nord, -Mme Bonnet, surveillante des 
P.T.T. à Roubaix. 

»2. Le Comité de Bourses d'Etudes, 
pour faciliter à nos pupilles l'ascension 
aux grandes écoles. 

»3. Le Comité de l'Arbre de Noël 
» 4. Le Comité Maternel. 
» Chacun de ces Comités départemen

taux et régionaux ont qualité pour re
cevoir les adhésions, les dons ainsi que 
donner tous renseignements concernant 
l'Orphelinat. 

» Ainsi donc rien n'a été négligé pour 
le développement de cette œuvre admi
rable. Le plus petit concours actif ou 
pécunier trouve son utile emploi et au
cun geste généreux ne saurait être con
sidéré petit lorsqu'il s'agit de porter 
aide aux foyers en difficulté ou porter 
secours à nos orphelins que nous avons 
à charge et le devoir d'assurer l'avenir ». 

MORT SUSPECTE D'UNE 
MÈRE DE 2 ENFANTS 

A ARMENTIÈRES 
Depuis un certain temps, Mme Flore 

Biltiesse 06 ans, demeurant en garni, 
au lieutlit « Au Rond », à Armentières, 
en compagnie de ses fils, âgés de dix-
sept et sept ans. 

Cette dame avait élé aperçue dans la 
rue pour la dernière fois dimanche 
après-midi. Dans la soirée du même 
jour, de3 voisins de chambre consta
tèrent qu'elle portait une grande plaie 
à la tête. 

Un docteur, appelé lundi matin, or
donna le transfert de la blessée à l'hOpi-
tal et remit le certificat nécessaire. 

Le fils aine avait quitté la chambre 
lundi et son frère était resté seul avec 
sa mère. 

Au cours de l'après-midi, l'enfant 
croyant toujours que sa mère dormait 
voulut lui parler, mais n'obtenant au
cune réponse il partit Jouer, et le soir 
quand 11 rentra il constata que sa mère 
ne donnait plus signe de vie. 

Les voisins furent prévenus, ainsi que 
la police et un docteur. Un cadenas fut 
mis sur la porte et hier soir le corps fut 
conduit à l'hôpital en vue d'une autop
sie pour déterminer les causes du décès. 

A HÉN1N-LIÉTARD 
UNE JEUNE MAMAN 

A MIS AU MONDE 3 JUMEAUX 
Mme Dufour. née Hédin Marie, âgée 

de 27 ans, demeurant rue Qambetta à 
Hérûn-Liétard, a mis au monde trois Ju
meaux bien constitués et en bonne santé. 

Le premier est une fille Henriette, le 
second un garçon Marc et le 3e un gar
çon appelé Gérard. La jeune maman 
était déjà mère d'un enfant de 3 ans. 

L* père, M. Dufour Narcisse, forgeron 
aux établissements Sartiaux, est heureux 
de sa nombreuse famille. Hélas, son mai
gre salaire réduit par la crise de chô
mage, suffira-t-il pour les besoins des 
siens ? . i . ' . _ . • . 

L'administration municipale a alloué 
à cette famille un premier secours de 
100 fr. Espérons que ce geste sera suivi 
par les personnes aisées de la ville d'Hé-
nin-Liétard ; ceUes qui désireront le 
faire sont priées d'adresser leurs dons 
directement à cette famille s' digne d'in
térêt. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Mercredi M mai 1*Si. -
Soleil : Lever « J). : coucher. 18 h. SS : 
Lune • T.evt» I K I 7 i coucher, » h. 01. 
Aujourd'hui -. Saint-Urbain : Demain : rete. 
Dieu. 

METEOROLOGIE. - Station S* LUI*. -
observations .faite* le 33 mai 193?, i l ! t. : 
Baromètre : 754 inmv 6 ; hausse ou baisse 
depuis la veUle - 18 h. nulle : Tbermom*. 
tro : Fronde : 10.3 ; Minima : 9.8 • Maxlma 
loi ; .'tat hygrométrique : 75 Î Hauteur 
d'eau tombée depuis la v'ile. i It b. 
3 mm. ' : Direction du vent : Nord à Est 
Force : Modérée : ' rection des nuages -
Nord "lat du Ciel y Couvert ; Temps nm 
bablo -eu- auiourd'nul : Frais : hr''nnix 

PREVISIONS DC LOPFIOE NATIONAL. 
Région Nord. Même temps : Ciel » rois 
quarts au entièrement cou»e>t. avec éOaif-
clos »t averse!" • Vent du Secteur Nord-Ouest 
• A 10 m. ; Température nocturne : station-
nalre ; Maximum en hausse, do f eu 9 de
grés sur la veille. 

POUR MEURTRE 
. Le 10 avril dernier. Marcel Guère' 
journalier à Lena, tuait, à la sortie du 
café Collier, place du Cantin, un sieur 
Nicol avec qui il avait eu une discussion. 
Lun des témoins du drame, M. Marcel 

UNE GRAVE AFFAIRE 
DE MŒURS, A RAISMES 
Dans une chambre située rue de Saint-

Amand. 83, à Raismes, vivaient maritale^ 
ment depuis un an environ, le nommé 
Kwicien Stéphan, de nationalité polo- j 
naise et la veuve Ciszewslri, polonaise 
également, mère de 4 enfants dont l'aî
née est âgée de 14 ans et demi. 

L'accord ne régnait pas toujours dans 
le faux ménage et Kwicien avait mani
festé à plusieurs reprises des velléités de 
reprendre son indépendance. 

Pour éviter de perdre son ami et sur
tout le produit de son travail, la veuve 
Ciszewski n'hésita pas à lui offrir sa 
fille aînée et à inviter celle-ci à se sou
mettre à ses volontés. 

Cette situation dura quelques mois, 
mais dernièrement, à la suite d'une dis
pute, Stéphan Kwicien emmena la jeune 
fille et tous deux allèrent échouer rue 
d'Auby. N° 14, dans un estaminet tenu 
par Stéphanski. 

Celui-ci ne parvenant pas à s'en dé
barrasser prévint le brigadier-garde Cou-
doux qui entreprit immédiatement une 
enquête sous la direction de M. Copouille 
commissaire de police. 

Tous les faits qui précèdent ayant été 
reconnus exacts, il a été procédé à l'ar
restation de Stéphan Kwicien. 

Quant à Mme Vve Ciszewski, elle a été 
laissée en liberté étant donné sa situa
tion de famille. Quant à la jeune fille, 
elle a déclaré qu'elle allait bientôt être 
mère. 

UN CAPITAINE DE NAVIRE 
FRAPPÉ A COUPS DE COUTEAU 
PAR DES MARINS A GRAVELINES 

Un lieutenant du vapeur « Lisa », 
amarré au port, ayant avisé la gendar
merie que le commandant de ce bateau 
se trouvait en danger de mort par suite 
d'agression, les gendarmes se rendirent 
en hâte à Oravelines, à l'endroit où l'on 
signalait le fait et y découvrirent le ca
pitaine Dacklberg, du S-S « Sirius », le 
visage et la chemise couverts de sang. 

Il était alors une heure du matin. 
Les gendarmes se nirent aussitôt en 

campagne et purent procéder à l'arresta
tion de l'agresseur, un marin suédois, 
Tedi Hillberg, 24 ans, du bateau « Lo-
visa ». 

Le capitaine a été frappé à coups de 
couteau par Tedi Hillberg, qui déclare 
ne plus se rappeler de rien, car U était 
ivre-mort. 

L'enquête de la gendarmerie se pour
suit 

Un autre marin qui a pris part à l'at
taque du capitaine, un rieur Swensson 
Soen, également embarqué a bord du 
g Lovisa », a été également appréhendé 
et écroué pour le même motif. 

UNE CYCLISTE GRIÈVEMENT 
BLESSÉE PAR UNE AUTO 

A VILLERSP0L 
Une automobile pilotée par M. Léon 

Bruyère, négociant en levure, demeurant 
à Vlllerspol, " renversé vers 16 h., au lieu 
dit < Le 14 », a Willerspol, Mme Marcin-
kowka Katarzyna. âgée de 3.' ani, oui 
circulait en cet endroit en vélo. 

Relevée ,t transportée immédiatement 
l'hôpital de Le Quesnoy. le docteur ne 

rendue sur 1er lieux pour enquêter. 

f llHeH 
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Marcel Gl'ERET (au premier plan) en 
compagnie d'un de ses camarades, 

Hébert, fut atteint par une balle et bles
sé à la cuisse gauche. 

La Chambre des mises en accusation, 
dans son audience d'hier, a renvoyé de
vant la Cour d'assises du Pas-de-Calais 
Marcel Guéret, sous l'inculpation de 
meurtre et tentative de meurtre. 

L'accusé comparaîtra à la se«;<->r> pro
chaine qui s'ouvrira à Saint-Omer en 
juin. 

Au cours de cette même session com
paraîtra Zulma Seillier. qui, à Parenty, 
arrondissement de Montreuil. a assas
siné son beau-père et tenté de tuer sa 
mère pour des questions d'intérêt. 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DES ESSI DU NORD 

A VALENCIENNES 
Ainsi que nous l'avons annoncé, l'as

semblée générale de la Fédération du 
Nord des Essi (Syndicats d'initiatives), 
aura lieu le dimanche 39 mai. à l'Hôtel 
de Ville de Valenciennes (salle des Abeil
les). 

Elle sera présidée par M. René Reu-
brei. membre du Conseil supérieur du 
tourisme et du Conseil d'administration 
de l'Union des Fédérations des Essi de 
France et des Colonies, président de la 
Fédération du Nord des Essi. 

Parmi les personnalités qui ont répon
du à l'invitation de la Fédération, citons: 
MM. Maringer, président de section au 
Conseil d'Etat, vice-président du Tou-
ring-Club de France : Pierre Audigier, 
président de l'Union des Fédérations des 
Essi de France et des Colonies : Gaiine, 
président du Conseil d'administration : 
René Delarue, directeur du Crédit natio
nal hôtelier : Prevel, président de la 
Chambre nationale de l'Hôtellerie fran
çaise : Daillard. président de la Fédéra
tion des Essi de Champagne : Dehe-
din, directeur de l'Automobile-Club du 
Nord : Verdin, inspecteur principal de 
la Cie du Nord ; les présidents des syn
dicats d'initiatives de La Panne, Ypres, 
Le Zoute (Belgique) ainsi que de nom
breux délégués des 64 Essi de la Fédéra
tion (Nord, Pas-de-Calais, Somme, Ais
ne) et de nombreuses personnalités du 
monde touristique. 

Cette assemblée générale sera précé
dée d'une excursion dont nous avons 
donné l'itinéraire. 

U SITUATION CRITIQUE 
DE U BAN0UE ADAM 

A BOULOGNE-SUR-MER 
Hier, devant le Tribunal u.- Com

merce de Boulogne-sur-Mer. les syndics 
officiels de la Banque Adam. MM. Va-
chet et Mouazan. basant sur le non-
oaiement. au 34 mal. du xnircentaoe 

put se prononcer, mais relev» des «m- de dix pour cent promis, ont demandé 
fusions multiples sur tout le corps résiliation vure et simple du concordat 

La gendarmerie de Le Qaeanoy s'est Le Tribunal s renvoyé ta décision s' 
huitaine. 

tiré sur lui 
Marcel Falleur tournait le dos à sa 

meurtrière placée à deux merros de lui. 
n allait porter un verre d'alcool à ses 
lèvres lorsque, atteint d'une balle dans 
le cœur, il s'affaissa au milieu du comp
toir, tué sur le coup. 

— Est-ce bien pour vous défendre que 
vous avez tué votre mari, demanda M. 
de Moissac à l'inculpée. 

— Certainement, dit-elle, car s] je ne 
l'avais pas fait, il m'aurait tuée. 

Quel est le mobile exact du crime ? 
C'est sur cette réponse que M. le Juge 

d'instruction aborda un point névralgi
que de l'instruction : la question du mo
bile exact. 

— Mais pourquoi, si vous étiee si mal
heureuse auprès do votre mari, ne l'avez-
vous pas quitté. Il vous aurait été facile 
de vous réfugier chez des voisins, chez 
vos parents ? Pourquoi lorsque votre 
mari a voulu vous tuer, lorsque vous 
avez cru qu'il allait exécuter ses mena
ces, étos-vous restée près de lui ? Vous 
pouviez vous sauver, surtout pendaift le 
temps qu'il était au comptoir ? 

C'était, en effet, un geste instinctif et 
naturel : appeler au secours, fuir le for
cené. Maria Pierrard ne s'explique pas 
sur ces différents points, mais elle de
vient plus loquace lorsque l'on parle de 
son « bien ». Elle ne pardonnait pas, on 
le devine, non seulement à l'homme qui 
avait une maîtresse mais à celui qui, 
paresseux ne tentait même pas de ga
gner sa vie, en travaillant de son métier 
de cordonnier, mais au contraire dépen
sait en beuveries les gains et les écono
mies faits par sa femme, car vraisembla
blement la seule chose qui retenait Mme 
Falleur dans ce foyer infernal, c'était 
surtout cet argent qu'elle avait écono
misé, sou par sou, en peinant durement. 

Ces considération, n'impliquent pas, il 
s'en faut, que l'acte de la meurtrière ait 
eu l'intérêt pour mobile. Il est, par con
tre, vraisemblable que M. de Moissac 
écartera la légitime défense. 

Deux amies 
A 15 h. 30, l'interrogatoire était ter

miné. Mme Falleur sortit du cabinet du 
juge en compagnie de son avocat. M» 
vinois. Dans les couloirs du Palais de 
Justice, deux amies de l'inculpée atten
daient toujours. 

—i C'est une malheureuse femme, nous 
dirent-elles, bonne et dévouée. Son mari 
était un bourreau. Si elle ne l'avait pas 
tué c'est lui qui l'aurait tuée. Elle a 
menée une vie de martyre, son calvaire 
continue, elle est aussi une pauvre vic
time. 

Les deux femmes avaient apporté à 
la prisonnière quelques gâteaux. Elles 
voulurent donner le naquet a Maria Pier
rard, lorsque celle-ci passa accompagnée 
du garde. Timide, elle refusa. 

— On ne me laissera pas entrer avec 
tout cela à la prison, dit-elle, une nuance 
de remords dans la voix. Elle prit un gâ
teau qu'elle dévora avidement. Elle ex
pliqua qu'avec de l'argent elle pouvait 
améliorer son ordinaire en achetant quel
ques friandises à la cantine. 

— Si ce i 'est nas malheureux, ce qui 
m'arrive gémit-ell après 40 ans de ma
riage, car je me suis mariée à 15 ans, 
une si terrible affaire ! 

Mais que voulez-vou?. c'est de sa faute 
à g lui », je l'ai bien dit au juge. 

Elle avait mangé son gâteau. Prise sans 
doute de remords, elle happa une brio
che dans le paquet, la glissa dans la po
che de son tablier, mit son mouchoir des
sus. 

— Ils ne le verront peut-être pas, ajou-
ta-t-elle. 

Puis elle s'en fut vers la prison. 

Il a pour courtier et agent M. Durau. 
Le « Talleyrand » est un navire qui tut 

construit en 1927 et qui a Tonsberg com
me port d'attache. 
——i « i » 

La politique régionale 
PARTI 800IS.LIÎJTE 

LS CONORSS QUI SSST TSNO A LAON 
l'SST PRONONCÉ 

POUR LA PARTICIPATION 
SOUS CERTAINES CONDITIONS 

Un romjres socialMo s'est tenu A Laon. 
La principale question a l'ordre du Jour 
était celle de la nartlclpation. Par 196 man-
dats la participation a tfté acceptée sous 
certaines conditions IS6 mandats sont allés 

i «.*<<cn Alleaume. D'autre pat t. une «Mcrtlan 'énatoriaje «i«. 
tant avoir lieu 'e 10 Juillet tour élire un 
sénstwr de l'Aisne. eD remplacement de M 

— deçeew. «J, i» doetenr 3ox*. 

^Fsà&tr"* «—• <** 

UNE BANDE DE TRAFIQUANTS 
DE COCAÏNE ET DE FRAUDEURS 

DE DIAMANTS DEVANT 
LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

DE LILLE 
L'inspecteur principal de police Dic-

pendale, accompagné de plusieurs de 
ses collègues, surveillait étroitement au 
mois de mars dernier, les allées et ve
nues d'individus suspectas ae se livrer a 
un trafic louche. 

S'installant aux environs de Tour-
coin»;, ils fréquentèrent des cafés, se 
mêlèrent à certains clients, les mettant 
en confance. Au contact de ces indivi
dus, les policiers purent suivre les allées 
et venues de chacun d'eux, surprendre 
leurs conversations, deviner leur métier 
et cela, avec une particulière habileté. 

Avec les apparences d'un parfait dé
tachement des choses, les policiers les 
filèrent et se rendirent à proximité de 
la frontière belge, vers Herseaux, où les 
trafiquants s'étaient rendue. 

M. Diependale et ses inspecteurs s'at
tendaient a un prompt retour de la 
bande. En eifet, le vendredi 18 mars, 
dans la matinée, ils virent rentrer en 
France les trafiquants et les suivirent 
discrètement à Lille. A 14 h. 15, la bande 
s'i trouvait installée dans un café de la 
rue Sainte-Anne, lorsque l'un des indi
vidus exhiba un cachet, en retira dû 
bout des doigts des débris de diamants 
et les montra à ses amis. L'inspecteur 
Diependale. qui en avait vu suffisam
ment, pénétra dans le café avec se; 
hommes et arrêta immédiatement qua
tre hommes. L'un de ceux-ci, qui tenait 
une serviette à la main, essaya de la 
dissimuler entre les jambes, mais son 
geste, bien que vif. avait été remarque 
par l'inspecteur qui s'empara de la ser
viette, l'ouvrit et y découvrit 500 gram
mes de cocaïne. Une femme, qui avait 
été remarquée en compagnie des quatre 
hommes, soupçonnée d'avoir donne ren
dez-vous au quatuor, fut retrouvée sur 
le quai de la gare de Lille, attendant ses 
compagnons. Elle fut arrêtée et emme
née a Loos, ainsi que ces derniers. 

Une instruction confiée à M. Davenep-
Berthier se clôtura par le renvoi en 
correctionnelle de toute la bande : Stop-
nitzki Nathan, 41ans, sujet hongrois. Ï6: 
avenue Hélène a Anvers ; Rozen Rubm. 
26 ans, sujet polonais, rue du Musée, à 
Anvers ; Paulina Teirlinck, femme Es-
tenbergh, 48 ans. polonaise, demeurant 
à Anvers ; Testa Pietro 40 ans, sujet 
italien, 30, rue de la Vieille Bourse, à 
Anvers et Ruqua Francisco, sujet ita
lien. 40 ans, 18. rue du Chaperon, * 
Anvers. 

Après un court interrogatoire d'iden
tité des inculpés, le Tribunal recueillit 
les dépositions des inspecteurs qui 
avaient réussi cette magistrale awesta-

" Quatre témoins de moralité viennent 
ensuite déposer en faveur de Stopmt-
zki. L'interrogatoire des Pfévenus se 
termine assez tard dans la soirée, aucun 
de ceux-ci ne reconnaissant sa cuTpa-
bilité-

Ouatre avocats prennent ensuite la 
défense des quatre inclupés : M. Spriet 
nour Ruqua Francisco ; M« Thellier pour 
Bozen Rubin : M» Luc Decroix pour 
Stopnitzki Nathan et M« Foucart pour 
la femme Teirlinck. 

Le Tribunal met l'affaire en délibère. 
-»t~ 

400 OUVRIERS SANS TRAVAIL 
AUX MINES DE LIGNY-LEZ-AIRE 

LE 1»- JUILLET. DE NOUVEAUX 
LICENCIEMENTS AURONT LIEU 

Ainsi que nous l'avons relate la se
maine dernière, 200 ouvriers ont été 
mis en huitaine aux fosses -de ligny 
les-Aire et seront libres le SI mal. 

Hier mardi, l'exploitant de ces mit .r 
a de nouveau mis en huitaine 200 sittre -
ouvriers qui se trouveront aussi i,v>r. 
et sans travail, le lundi 6 juta., 

De plus, la direction de ces fossec a 
fait connaître au délègue mineur qtfetle 
envisageait de remercier cinq a six cent-
ouvriers pour le 1er juillet. 

Aussi, la désolation est irrands su 
sein des familles, qui attendent avec 
anxiets ic résultat des dénurchec a i t 
font eurs- représentant* du syndicat 
MM. Macs et Mallly ruprès des antres 
compagnies minières en vue de Sur 
embauchage. 

Nous apprenons également que M> N 
Demany. délégué mineur, a *tiié dwné 
maternent le Ministre du rcasal pour 
attirée l*tt«otion du nnw.»wiiis«is»Csur 
la triste situation de ess rnsfisranus 
ouvriers mineur». 


